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Art. 113 et 114 LGC La simple question consiste en une demande écrite de renseignement sur un
objet déterminé du Gouvernement, de son administration ou sur des sujets d'actualité. Elle porte
sur une .competence propre ou déléguée du CE. La simple question et la réponse du CE sont
envoyées aux députés, mais ne sont pas portées à l'ordre du jour des séances du GC (pas de
débat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : un mois.

Titre de la simple question

Aide aux victimes de Brumadinho : quels projets ont pu être soutenus suite à la résolution Dolivo
adoptée le 5 février ?

Texte déposé

Le 5 février dernier, le Grand Conseil a accepté la résolution Dolivo exprimant le souhait que le
Conseil d'Etat débloque une aide financière pour les victimes de la catastrophe de Brumadinho
au Brésil. Quelle suite a été donnée à la résolution, notamment quels projets ont pu depuis être
soutenus et pour quels montants ?
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